
La cour d’appel a par ailleurs statué
qu’une fondation ne perdait pas sa per-
sonnalité juridique, même si le Conseil
de fondation a décidé de sa dissolution,
tant qu’il existe un patrimoine, même si
le Conseil de fondation n’en avait pas
connaissance. Cela signifie donc que
lorsqu’il surgit du patrimoine, la fonda-
tion n’a jamais perdu son assujettisse-
ment fiscal et que les impôts peuvent
être exigés à compter de la date de la
terminaison présumée de la fondation.

La décision de la cour d’appel portait
sur la fondation non enregistrée. Néan-
moins, dans la mesure où la fondation
enregistrée est dissoute de la même
manière (c’est-à-dire pas de liquidation
ordinaire avec délai d’attente de 6
mois), les mêmes conséquences fis-
cales s’appliquent à la fondation enre-
gistrée.

constatation de l’insuffisance de patri-
moine de la fondation a donc pour
conséquence que l’Administration des
contributions est contrainte de recou-
vrer les dettes fiscales accumulées et
dues, conformément à l’art. 14 lettre a
de la loi fiscale liechtensteinoise
(SteG), auprès du Conseil de fondation
partageant avec la personne morale
dissoute la coresponsabilité solidaire.»1

L’art. 14 lettre a SteG stipule : «Les per-
sonnes chargées de l’administration et
de la liquidation sont solidairement res-
ponsables avec les contribuables d’une
société dissoute, avec ou sans person-
nalité juridique, d’une affectation de
biens particulière ou d’une communau-
té juridique simple jusqu’à concurrence
des biens administrés ou du résultat de
la liquidation.»
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Dans sa décision du 13 juin 2001, la
cour d’appel a statué qu’une « fondation
serait dissoute de par la loi si son but ne
pouvait plus être atteint, ce qui est no-
tamment le cas lorsque la fondation ne
peut plus, pour cause d’une insuffisan-
ce de patrimoine, accomplir sa mission
» (art. 568 du Droit liechtensteinois des
Personnes et des Sociétés (PGR).

Ainsi, dès que le Conseil de fondation
informe l’Office du registre foncier et du
registre public de l’insuffisance de pa-
trimoine de la fondation, cela signifie,
aux termes de l’art. 568 PGR, que la fon-
dation doit être considérée de par la loi
comme dissoute.

L’Administration des contributions n’a
alors plus aucune possibilité de faire
valoir pour la fondation les impôts accu-
mulés en tant que sujet fiscal. «La
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1) Administration des contributions de la Principauté de Liechtenstein, janvier 2003, circulaire n°1/2003.
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Modifications au niveau des radiations d’office 

de personnes morales (radiation officielle)

L’ouverture d’une procédure de dissolu-
tion et de liquidation d’une personne
morale se fait d’office, par exemple, en
cas de cessation de l’activité commer-
ciale, en cas d’absence d’organes dotés
du pouvoir d’action et du pouvoir de re-
présentation (représentation légale in-
cluse) au Liechtenstein, en cas d’absen-
ce d’un membre de l’Administration qui
remplit les conditions de l’art. 180a PGR
ainsi qu’en cas de comportement sus-
ceptible de compromettre les intérêts
nationaux. 

Désormais, en cas de non-paiement des
redevances publiques à la suite d’une
poursuite demeurée vaine, la procédure
de faillite ne sera plus engagée, mais

steinois du Conseil d’administration qui
répondait aux critères de qualification
de l’art. 180a PGR sera généralement
désigné comme liquidateur. 

La modification de la procédure a pour
effet, par rapport à la procédure anté-
rieure, qu’en cas de paiement ultérieur
des impôts, la société doit être retirée
du statut de liquidation, ce qui en-
gendre une nouvelle élection des der-
niers membres du Conseil d’administra-
tion ainsi qu’une résolution à l’intention
de l’Office du registre foncier et du re-
gistre public, avec les conséquences
correspondantes en termes de coûts.

l’Administration des contributions de la
Principauté de Liechtenstein soumettra
à l’Office du registre foncier et du regi-
stre public une demande d’ouverture de
procédure de dissolution et de liquida-
tion d’office. Le Conseil d’administra-
tion liechtensteinois et/ou le représen-
tant seront informés de cette demande
par l’Office du registre foncier et du re-
gistre public et recevront une instruc-
tion sur l’exercice des voies de recours.
Après expiration du délai (14 jours) et
en l’absence d’une réaction, la person-
ne morale sera mise en liquidation par
l’Office du registre foncier et du registre
public. Tous les membres du Conseil
d’administration existants seront alors
radiés et le dernier membre liechten-

Autres dispositions de dissolution pour 

personnes morales

La dissolution d’une personne morale a
lieu entre autres d’office lorsqu’en dépit
de l’absence d’une autorisation de l’Of-
fice du registre foncier et du registre pu-
blic ou en l’absence d’une adresse de
distribution liechtensteinoise, plus au-

doivent désigner pour elles-mêmes une
personne physique comme représen-
tant. 

La dissolution en cas d’absence d’un re-
présentant est nouvelle.

cun représentant n’est désigné (art.
239) (art. 971 al. 1 chiffre 2 PGR).

Il faut noter ce faisant que les person-
nes morales liechtensteinoises qui
exercent la fonction de représentants
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Le droit liechtensteinois relatif au regi-
stre public a été entièrement révisé, ce
qui a engendré des modifications au ni-
veau du Droit des Personnes et des So-
ciétés (PGR). La révision du PGR repo-
sait d’une part sur le droit en vigueur,
d’autre part, il y avait lieu d’intégrer
également le droit suisse dans la mesu-
re où celui-ci s’avérait adapté.2

Le Droit des Personnes et des Sociétés
contient les dispositions de principe
concernant la mise en place du registre
public, les procédures, les voies de re-
cours, les droits, les obligations et la re-
sponsabilité de l’autorité chargée du re-
gistre. Les dispositions exécutoires,
toutes les dispositions techniques ainsi
que les consignes relatives aux procé-
dures détaillées doivent être régle-
mentées dans l’ordonnance gouverne-
mentale (ordonnance relative au regis-
tre public) afin de ne pas surcharger la
loi.3

Ce bulletin a uniquement pour ambition
de souligner les modifications qui de-
vraient intéresser nos lecteurs.

Capital social
Par l’introduction de l’art. 122 al. 1a
PGR, il est de nouveau prévu que les so-
ciétés anonymes et d’autres personnes
morales dont le capital est subdivisé en
parts puissent faire enregistrer le capi-
tal social au registre public en USD ou
en EUR, le capital devant dans ce cas

s’élever à au moins USD 50 000.00 ou
EUR 50 000.00. Pour les sociétés à res-
ponsabilité limitée et les personnes mo-
rales dont le capital n’est pas divisé en
parts, le capital social doit être d’au
moins USD 30 000.00 ou EUR 30 000.00.
Bien entendu, il est toujours possible de
faire enregistrer le capital social en
CHF, le capital minimum devant alors
s’élever, comme auparavant, à CHF 
50 000.00 ou CHF 30 000.00.

L’entreprise fiduciaire enregistrée (trust
reg.) est soumise au même traitement
que les personnes morales, mais les
dispositions légales correspondantes
figurent à l’art. 932a para. 22 al. 1 PGR.
Cela signifie que pour un trust reg. doté
d’un capital non divisé en parts, le capi-
tal social doit être d’au moins CHF 
30 000.00 ou USD 30 000.00 ou encore
EUR 30 000.00. Si le trust reg. a un capi-
tal subdivisé en parts, le capital social
minimum s’élèvera à au moins CHF 
50 000.00 ou à la même valeur nomina-
le en USD ou en EUR.

Transfert du siège
Pour les modalités de transfert du siège
de l’étranger au Liechtenstein ou du
Liechtenstein à l’étranger, les compé-
tences officielles ont été modifiées. 

Transfert du siège au 
Liechtenstein
En cas de transfert du siège au Liech-
tenstein (art. 233 al. 1 PGR) : une per-

sonne morale étrangère peut, avec l’au-
torisation de l’Office du registre foncier
et du registre public, par inscription au
registre public et désignation d’un re-
présentant, se soumettre au droit liech-
tensteinois et donc transférer son siège
au Liechtenstein sans procéder à une
dissolution dans son pays d’origine et à
une nouvelle constitution au Liechten-
stein ou sans transfert de son activité
commerciale ou de son administration. 

Pour l’autorisation, l’Office du registre
foncier et du registre public exige les ju-
stificatifs suivants :
1) extrait du registre du commerce sur

le lieu de l’ancien siège, le cas
échéant certifié et authentifié avec
apostille ;

2) copie certifiée et éventuellement
authentifiée avec apostille des sta-
tuts en vigueur jusqu’alors ; 

3) résolution formelle sur le transfert du
siège et l’adaptation des statuts au
droit liechtensteinois, ces statuts
révisés devant être joints ;

4) confirmation du pays de l’ancienne
domiciliation selon laquelle un trans-
fert du siège est admissible aux ter-
mes du droit national (art. 233 al. 2
PGR) ;

5) rapport de révision pour les sociétés
de capitaux ou justificatif adéquat
pour les autres personnes morales
dans lequel il est attesté que le capi-
tal social déclaré comme étant en-

Révision totale du droit relatif au registre public, 

en vigueur depuis le 18 février 2003

2) voir rapport de publication du Gouvernement du 3. 9. 2002 concernant la modification du Droit des Personnes et des Sociétés du 20 jan-
vier 1926 (PGR) – révision totale du droit relatif au registre public, page 3

3) Rapport de publication du Gouvernement du 3. 9. 2002 concernant la modification du Droit des Personnes et des Sociétés du 20 janvier
1926 (PGR) – révision totale du droit relatif au registre public, page 3.
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tièrement libéré est couvert au mo-
ment du transfert du siège (art. 233
al. 3 PGR) ;

6) Désignation des organes requis aux
termes du droit liechtensteinois [p.
ex. Administration selon l’art. 180a
PGR].

Transfert du siège à l’étranger
L’assujettissement d’une personne mo-
rale liechtensteinoise au droit étranger
(art. 234 al. 1 PGR) et, en même temps,
le transfert du siège à l’étranger ne sont
possibles, sans dissolution, qu’avec 
l’autorisation de l’Office du registre fon-
cier et du registre public. Aux termes de
l’art. 234 al. 3 PGR, les personnes mora-
les ne peuvent être radiées pour cause
de transfert du siège à l’étranger que si
elles peuvent faire accroire que les
créanciers ont été satisfaits ou que
leurs créances sont couvertes, ou si les
créanciers sont d’accord avec la radia-
tion. Cette réglementation légale repré-
sente une adaptation aux méthodes
pratiquées jusqu’alors. Est nouvelle, ce-
pendant, la disposition de l’art. 234 al. 2
chiffre 3 PGR, selon laquelle la person-
ne morale doit apporter la preuve que
les créanciers ont été officiellement in-
vités à faire valoir leurs droits après an-
nonce de la modification en vue des sta-
tuts de la société. Jusqu’à ce jour, la pu-
blication n’était pas réglementée par la
loi pour les transferts de siège, mais
l’on était d’avis qu’une publication était
nécessaire. Dans les situations claires
et calculables, le Conseil d’administra-
tion avait renoncé à la publication. A la
place de la publication, il est possible
de remettre une déclaration écrite de 
l’organe de révision confirmant que le
transfert du siège ne porte aucunement
atteinte aux intérêts des créanciers. 

Le Gouvernement édicte les disposi-
tions détaillées relatives à l’obligation
d’inscription au registre public avec or-
donnance. Dans la mesure où l’obliga-
tion d’inscription n’est pas donnée aux
termes d’autres dispositions, il faut
tenir compte des impôts annuels sur le
revenu pour l’activité commerciale et du
chiffre d’affaires annuel (art. 945 al. 4
PGR). L’ordonnance relative au registre
public (OeRegV) libère l’activité com-
merciale de l’obligation d’inscription si
son chiffre d’affaires annuel n’atteint
pas la somme de CHF 300 000.00.

La nouvelle réglementation a pour but
de garantir que toutes les petites ou
très petites entreprises (entreprises in-
dividuelles) ne seront pas soumises à
l’obligation d’inscription au registre pu-
blic. 

S’il existe des doutes quant à l’obliga-
tion d’inscription, la décision sera prise
par l’Office du registre foncier et du re-
gistre public dans le cadre de la procé-
dure d’assistance juridique (art. 945 al.
5 PGR).

Celui qui n’exerce pas d’activité soumi-
se à l’obligation d’inscription et a un do-
micile ou un siège au Liechtenstein est
en droit de se faire inscrire au registre
public sur les lieux du siège principal
(art. 946 al. 1 PGR).

Quiconque souhaite tenir une société
pour la gestion d’une entreprise ou pour
l’exercice d’une profession n’y est auto-
risé que s’il a ou choisit un siège princi-
pal ou une succursale ou encore un do-
micile au Liechtenstein et qu’il se fait
inscrire au registre public (art. 946 al. 2
PGR).

Les justificatifs suivants sont nécessai-
res :

1) résolution formelle concernant le
transfert du siège à l’étranger ;

2) dernier bilan avec rapport de l’organe
de révision pour les personnes mora-
les soumises à l’obligation de reddi-
tion des comptes ;

3) appel aux créanciers ou déclaration
de l’organe de révision comme indi-
qué ci-dessus ;

4) confirmation du Conseil d’admini-
stration liechtensteinois selon la-
quelle la personne morale n’a pas
d’engagements vis-à-vis de tiers ou
déclaration du Conseil d’administra-
tion liechtensteinois selon laquelle
les créanciers ont été satisfaits ou
que leurs créances sont couvertes, ou
présentation de la déclaration de
consentement écrite des créanciers;

5) confirmation de l’Administration des
contributions selon laquelle il n’exi-
ste pas d’arriérés fiscaux;

6) confirmation selon laquelle la société
est poursuivie selon le droit étranger
(extrait du registre du commerce ou
confirmation d’inscription officielle
devant éventuellement être authenti-
fiée avec apostille).

Il faut par ailleurs mentionner dans ce
contexte qu’il n’existe pas, au Liechten-
stein, de base légale pour une fusion in-
ternationale.

Obligation d’inscription au registre
public
Quiconque exerce une activité commer-
ciale ou de fabrication ou toute autre
activité à caractère commercial est
dans l’obligation de faire inscrire sa so-
ciété au registre public sur les lieux du
siège principal (art. 945 al. 1 PGR).
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Inscription du siège liechtenstei-
nois d’un cabinet ou d’un siège 
professionnel au registre public
L’introduction de l’art. 945 al. 7 PGR ré-
pond au souhait des avocats, des ex-
perts-comptables et des fiduciaires de
ne plus devoir déclarer leur domicile
étranger et de pouvoir faire inscrire leur
cabinet ou siège professionnel liech-
tensteinois. L’art. 945 al. 7 PGR stipule
ainsi: à la place du domicile étranger,
les membres de l’Administration d’une
personne morale, aux termes de l’art.
180a al. 1 PGR, non domiciliés au Liech-
tenstein, peuvent également faire in-
scrire leur cabinet ou siège profes-
sionnel liechtensteinois.

Abstraction faite de cette réglementa-
tion, toutes les autres personnes doi-
vent indiquer leur domicile pour l’in-
scription au registre public (registre du
commerce).

La désignation de la rue et le numéro de
maison doivent toujours être indiqués,
même si ces données ne sont plus pré-
sentées dans le registre électronique.

Effet de l’inscription au 
registre public
Le moment de l’inscription au registre
public est défini par la reprise de l’in-
scription à l’Office du registre foncier et
du registre public dans son journal (art.
947 al. 1 PGR).

Vis-à-vis des tiers, l’inscription au regi-
stre public ne prend effet que le jour ou-
vrable suivant la date de publication de
l’inscription, dans la mesure où la publi-
cation est prescrite par la loi. Ce jour
ouvrable est aussi le jour déterminant
pour un délai qui commence à courir
avec la publication de l’inscription (art.
947 al. 2 PGR).

Des extraits, copies ou duplicata des in-
scriptions et actes du registre sont éta-
blis sur demande par l’Office du registre
foncier et du registre public moyennant
paiement (art. 954 al. 1 PGR).

S’il s’agit de la consultation ou de l’éta-
blissement de duplicata des actes du
registre d’une société anonyme, d’une
société en commandite par actions ou
d’une société à responsabilité limitée,
ces duplicata doivent être transmis au
requérant, à la demande écrite de ce
dernier, sans que celui-ci ne doive faire
valoir d’intérêt légitime. Les duplicata
doivent être certifiés conformes à
moins que le requérant ne renonce à
cette certification (art. 953 al. 4 PGR).

La consultation et l’établissement d’ex-
traits, de duplicata ou de justificatifs
d’actes et d’écrits déposés conformé-
ment à l’art. 990 PGR ne peuvent être
exigés que par le déposant et par celui
qui y est habilité ainsi que par les
ayants cause à titre universel (art. 953
al. 5 PGR).

Dans la mesure où la loi prescrit une ob-
ligation de déclaration pour les person-
nes morales ou similaires à l’Office du
registre foncier et du registre public,
cette déclaration pourra être remplacée
par le dépôt des actes comportant les
faits et circonstances soumis à déclara-
tion (art. 990 al. 2 PGR) [p. ex. pour la
fondation non enregistrée].

Il faut mentionner que des registres
d’actions ou avenants aux statuts ne
doivent pas être présentés à l’Office du
registre foncier et du registre public. 

Publications
Les inscriptions au registre public sont
publiées sans délai intégralement, à
moins qu’une publication seulement

Restent réservées les dispositions léga-
les particulières selon lesquelles des
effets juridiques entrent en vigueur ou
des délais commencent à courir vis-à-
vis de tiers directement au moment de
l’inscription (art. 947 al. 3 PGR).

La loi et l’ordonnance statuent si un rap-
port juridique ne prend naissance que
par l’inscription au registre public (art.
950 al. 1 PGR). Dans la mesure où la loi
et l’ordonnance ne prescrivent rien
d’autre, les effets juridiques vis-à-vis
des personnes impliquées dans l’acte
juridique entrent également en vigueur
sans inscription au registre public (art.
950 al. 2 PGR).

Les effets juridiques (p. ex. responsabi-
lité d’une personne en tant que membre
du Conseil d’administration) de la dé-
signation d’une personne physique ou
morale au titre d’organe ayant le pou-
voir de représentation entrent égale-
ment en vigueur vis-à-vis d’une person-
ne morale enregistrée sans inscription
de la désignation au registre public (art.
950 al. 3 PGR).

Droit de consultation du 
registre public
Le registre public, y compris les inscrip-
tions et justificatifs, est accessible au
public. La publicité commence au mo-
ment de la présentation de l’inscription
ou de justificatifs propres à servir de
preuve pour l’inscription (art. 953 al.
1+2 PGR).

Le registre peut être consulté par toute
personne présentant un intérêt légitime
pendant les heures d’ouverture habitu-
elles (art. 953 al. 3 PGR) (pour les excep-
tions p. ex. pour la société anonyme,
voir plus loin).
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En ce qui nous concerne

Sur notre site Internet ATU www.atu.li,
nous avons joint un formulaire de com-
mande pour nos publications. 

Il est par ailleurs possible de téléchar-
ger directement nos bulletins ATU de ce
site Internet.

Pour tout renseignement complémen-
taire, veuillez vous adresser, au sein de
Allgemeines Treuunternehmen, à l’au-
teur de ces articles, Monsieur Roger
Frick, expert-comptable titulaire du di-
plôme fédéral, diplômé en gestion d’en-
treprise ESCEA.

partielle ou par extraits ne soit prescrite
par la loi ou l’ordonnance, dans les or-
ganes de publication officiels par l’Offi-
ce du registre foncier et du registre pu-
blic (art. 956 al. 1 PGR).

forme que le Gouvernement aura
déclarée admissible par voie d’ordon-
nance (art. 956 al. 3 PGR).

Dans les cas où la loi ne prévoit pas ob-
ligatoirement la publication dans les or-
ganes de publication officiels, la publi-
cation peut se faire par affichage au
panneau du tribunal ou sous une autre


